Exemple d’arrêté communal de défense extérieure contre l’incendie

Commune de XXXXXXXX
Arrêté municipal n°XXXX relatif à la défense extérieure contre l’incendie 

Le maire,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2213-32, L. 2225-1 et L2225-2 ;
Vu le décret N°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie ;
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-677 du 29 mars 2017 portant approbation du règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie de la Meuse ;
Considérant qu’il y a lieu d’identifier les risques à prendre en compte, de fixer en fonction des risques la quantité, la qualité et l’implantation des points d’eau incendie, de déterminer les modalités de contrôle des points d’eau incendie et les modalités d’échange avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours.
ARRETE :
ARTICLE 1 : Identification des risques à prendre en compte 
Les risques à prendre en compte comprennent notamment :
· Les bâtiments d’habitation 
· Les exploitations agricoles
· Les établissements industriels et artisanaux
· Les établissements recevant du public
· Les constructions et installations diverses.
Les bâtiments font l’objet d’un classement selon les risques qu’ils présentent. On distingue :
· Les risques courants (faibles, modérés ou significatifs) pour lesquels des mesures génériques sont en principe adaptées ;
· Les risques particuliers pour lesquels une approche individualisée est requise. 
La quantité, la qualité et l’implantation des points d’eau incendie nécessaires à la couverture de ces risques sont définies dans le règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie du département de la Meuse.
ARTICLE 2 : Etat des points d’eau incendie
Les points d’eau incendie contribuant à la défense extérieure contre l’incendie de la commune de XXX à la date du xx/xx/2023 sont listés en annexe du présent arrêté. Ne figurent que les points d’eau conformes au règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie et relevant du pouvoir de police spéciale du maire.  
 ARTICLE 3 : Modalités de réalisation des contrôles techniques des points d’eau incendie
Conformément au règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie, les contrôles fonctionnels et les mesures de débit/pression des points d’eau incendie sous pression sont réalisés tous les 3 ans. 
ARTICLE 4 : Information du Service Départemental d’Incendie et de Secours
Les résultats des contrôles visés à l’article précédent doivent être adressés au service prévision du SDIS via l’adresse électronique suivante :  prevision55@sdis55.fr
Le maire doit en outre informer le SDIS par cette même voie :
· Lors d’une indisponibilité constatée ou programmée d’un point d’eau incendie et lors de sa remise en service ;
·  Lors de la création d’un nouveau point d’eau incendie, qu’il soit public ou privé.
 Le maire est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au préfet de la Meuse et transmis au SDIS de la Meuse.

[bookmark: _GoBack]                                                                                                                                             Le Maire,



















Annexe à l’arrêté municipal n°XXXX
LISTE DES POINTS D’EAU INCENDIE DE LA COMMUNE DE XXXXXX

	Numéro du PEI
	Adresse
	Type de PEI
	Débit en m3/h à 1 bar de pression dynamique ou capacité en m3
	Statut

	00001
	12 rue B
	Réserve incendie
	120 m3
	Privé (convention)

	00002
	2 rue D
	Poteau d’incendie
	60 m3/h
	Public

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



